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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Commerce 

No 346-54/C. - Par arrêté .du Commissaire de 
la République au TOf:O en date du" 

7 avril 1954. - Est promulgué dans Je- Territoire· 
du Togo le décret U o 54-325 du 16 mars 1954 éten
dant aux territoires relevant du ministère .de la Fran ..· • 
c.e d'outre-mer, autres que Saint-Pierre .et Mique
lon, les dispositions de la loi du 31 décembre 1925 
relative à la clause cmnpromissoire en Inatière cO,m
mereiale. 

DECRET No 54-325 du 16 mars 1954 étendant .aux 
territoires relevtQ1t du ministilre de la France d'ou
tre-mer, .<lUtres que Saint-Pierre et Jfiquelon; les 
di,q,o.itions de T(li loi du 31 décembre 1925 relati
ve il &1 clau.e compromÎJ1soire en matière commer-. 
cia/s. 

Le Président de la République, 
Sur le rapp~r~ du président du conseil des ministres, du garde 

des sceaux, mInIstre de la ju.stice, et du ministre de la France' 
d'outre-.mer, 

Vu J'artide 72. alinéa 2.. de la Con!tjtution de la Répub1ique: 
française; 

Vu l'article 631 du code de <;ommerte; 

Vu la loi du 31 décembre 1925 relative- à.. la dause compro
missoire en matière cO,mmereillle; 

Vu le décret du 22 juin 1932 rendant awIicable la prée-édenteo' 
a.u'\: Iles Saint-Pierre et Miquelon; 

Après avis de l'AlISemblée de l'Union Fraru;aise; 

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE: 

ARTICI,E PIlEMIER. - La lof du 31 décembre 1925;
modifiant l!/lfticle 631 du code de COll1l1Ulrce et re.., 
la.tive à la. clause compromissoire, est rendue appli.., 
cable aux terriroires relevant du. ministère de la 
·France d'outre-mer, autres que .le territ,oire de. Saint..: 
Pierre. et Miquelon. 

ART. 2. - Le président du conseil des mini,tre.;. 
le garde des sceaux; ministre de la iu.tic~ et le mi~ 
nistr" ile la FranCe d'.outre-mer l\Gut ch'argés, cba
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~un en ce qui le concerne, de l'application du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la Ré
publique française et inséré au Bul/elin officiel .du 
ministère de la France d'outre-mer. 

Fait li Puis, le 16 mars 1954. 
René CoTY. 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil des ministres, 
Jos<;ph I...<NIEL. 

Le p,arde des sceaux, ministre de la justice, 
Paul RIBl:YRE. 

;Le ministre de la Frane. d'outre-mer. 
Louis JACQUINOT. . 

LOI du 31 décembre 1925 re!ative à la clause compro
missoire en matière commerciale. 
Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 
,t'Juit : 

Artiile unique. - L'article 631 du code de eom
:meree est ainsi modifié: 

"Les tribunaux de corrnnerce r.onnaitront,: 

1o - Des contestations relatives aux enj!,"agements et 
:transactions entre néj!,"oeiants, marchands.et banquiers; 

2° Des t'onrestations entre associés pour raison 
d'une soeiété de commerce; 

30 - De celles relatives aux actes de commerce 
·entre toutes personnes. 

< Toutefois, les parties pourront, au moment où 
elles contractent, convenir de soumettre il des arbi
.tres les contestations ci-dessus énumérées, lorsqu'elles 
yiendr<mt A se produire.» 

Là présente loi, délibérée et adoptée .par le Sénat 
,et ]>Ile la Chambre des députés, sera exécutée comme 
loi de l'Etat. 

l''ait à Paris, le 31 décembre 1925. 

Gastell Dor;"ER(ll'E, 

Par le p..éside.lt de la République, 

Le ministre de l'industrie et du commerce,' 
Daniel-VINCENT. 

Legat>de des sccaux, ministre de la justice, 
René RÉNOULT. 

N" 366-54/C. - Par arrêté da Commissaire de .la 
République au Toj!,"o en date du : 

13 avril 1954. - Est 'Promulguée dms le Territoire 
j!l.1I ,T<!llP.la,Joi ,11° 54-293 ,dll, 17 IÇars 1'54 a<Jan.tant 
dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et .au 
:l'ogo les lois des 24 mai 1946, 25 septembre 1948 
et 14 a~ 1952 (art. 70), modifiant le taux des 
amendes pénales. 

LOI N" 54-293 du 17 mars 1954 adaptant dans les 
territoires .d'outre-mer, au Cameroun et au Top,o 
les loi. des 24 mai 1946, 25 septembre .1948 et.14 
avril 1952 (art. 70), modifiant le taux des amendes 
pénales. . 

V À5sembl00 nationale et le Conseil de la R~publique ont 
déUW:té~ 

VAS8erublée nationale a adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 
suit: 

ÂRTICLE PBEMlER. - Dans les territoires d'outre
mer, Il l'exception des Etablissement. fl'ançaÏS dans 
l'Inde, au TOj!,"o et au Cameroun, les ,textes en.vlg.ueur 
fiX8Jlt ou visant des amendes pénales sont, sous réser
ve des dispositions des articles 2 et suivants de la 
présente loi, modifiés comme suit : 

3

10 Si l'amende est de 10 F ou 12 li 60 F. son taux 
sera de 100 Il 600 F; . 

20 Si l'amende est de 75 à 120 F, son taux sera 
de 700 à 1.200 F; 

0 Si l'amende est de 130 Il 180 1", son taux Sera 
de 1.300 Il 1.800 1". 

40 Si l'amende est de 200 à 1.000 .ou ,1.200 1", son 
taux sera de 2.000 à 12.000 F,; 

50 Si l'amende, inférieure ou éj!,"ale à 1.200 .F; .ne 
rentre pas dans l'une des eatéj!,"ories ci-dessus, le 
taux en sera multiplié par dix; 

6" Si l'amende est supérieure à 1.200 .F, Je (aux 
en sera multiplié par vinj!,"!. 

ART. 2. - Par déroj!,"8tion à l'arlicle 1er ci-dessus; 
aucune modification n'est apportée: 

10 Au taux des amendes fixées proportionnellement 
au filOntant ou à la valeur, exprimés en ,numéraire; 
du préjudice, des réparations. ou de l'obie! <Je l'in
fraction: 

20 Au taux des amendes qualifiées par la loi amen
des civiles. 

ART. 3. - Les alinéas a et 4: de l'article 156 du 
code pénal applicable dans les territoires mentionnés 
il l'article ci-dessus sont modifiés. commes suit:1er 

«D'un emprisonnClnent d'une année ati moins et 
de quatre ans au plus si le Trésor public a payé au 
porteur de la fausse feuille des frais de route qui 
ne lui étaient pas dus ou qui excédaient ceux aux
quels il pouvait avoir droit, le tout néanmoins aU
dessous de 5.000 F en monnaie locale; 

< Et d'un emprisonnement, de deux ans ,au moins 
et de cinO' anS au plus, si les SOUlJues indûment per
çues par le porteur de la feuille s'élèvent à 5.000 ,,~ 
en monnaie locale ou au delà». 

ART. 4. - Les alinéas 4 et 5 de l'article 158 du 
code pénal applicable dans les territoires mentionnés 
à l'article 1er ci-dessus sont modjfiés comme suit: 

c Dans le troisième cas, d'un emprisonnem'cut de 
cinq à dix anS. 

e Dans tous les cas, il pourra, en outre, être privé 
des droits mentiollnés à l'article 42 du présent co~ 
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